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Attentes de la Loi Transition 
Energétique pour une 

Croissance Verte

Augmentation de la 
TGAP

Réduire les déchets à la source

Optimiser de la Collecte

51€

Responsabiliser les 
producteurs de déchets

Réduire les déchets résiduels + améliorer la performance de tri + 
maîtriser la « facture déchets »



• À RÉDUIRE DE 50%  la quantité de 
nos déchets enfouis

• À AUGMENTER DE 30%  la quantité de 
nos déchets recyclés
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tonnes Objectif de la Loi Transition énergétique :
diviser par 2 l’enfouissement entre 2010 et 2025

D’ici à 2025, La loi de Transition Energétique nous encourage :

• À RÉDUIRE DE 10%  l’ensemble de nos 
déchets

• À DÉTOURNER LES BIODÉCHETS D’ICI À
2023 : Ils représentent 1/3 de nos 
sacs



Un Service Usagers Départemental à 
l’écoute des professionnels

Service Relations Usagers

Pour optimiser son système de collecte :

Contacter le Service Relations Usagers

Gros 
producteur

Petit 
producteur

Service commercial 
et rencontre

Service Relations 
Usagers



Deux solutions pour les biodéchets

Collecte
➢ Expérimentation en cours 

restaurants Périgueux

➢ Bilan et Retours d’expérience en 
mars 2023

Compostage
In situ ou dans l’espace public

➢ Individuelle et suivie avec le soutien du SMD3.

➢ Collective & installée par le SMD3 en accord avec les porteurs 
de projets.

Ateliers proposés aux particuliers et professionnels :
tri, compostage, cuisine antigaspi, ménage écologique …


